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La garantie ne peut pas être réévaluée en cours de bail.

Sauf si :

1. le contrat de bail le prévoit ;
et

2. le nouveau montant ne dépasse pas 2 mois de loyer. 

Attention, pour calculer le nouveau plafond de la garantie locative réévaluée, il faut tenir compte non pas du loyer de
départ mais du loyer éventuellement indexé.

Sauf si l'indexation est exclue dans le contrat de bail. 

Pour plus d'informations, voyez nos fiches :

Quels sont les types de garantie locative possibles (Wallonie) ?
Mon loyer peut-il être indexé (Wallonie) ?

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 62 du Décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation

Article 20 du Décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation

Décret du 19 mai 2023 modifiant le décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation

Les références légales

Brochure : Le bail d'habitation en Wallonie - éditée par le SPW -édition juin 2023

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/indexation
https://www.droitsquotidiens.be/node/66243
https://www.droitsquotidiens.be/node/66292
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2018031513&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2018031513&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/decret/2023/05/19/2023203809/justel
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/le-bail-d-habitation-06-2023.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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